
Cible : Agents de transit 

 

 

 

 

Titre : 

OPERATEUR ECONOMIQUE AGREE (O.E.A.) 
 
Public / pré-requis : Responsables sûreté, douane ou qualité des sociétés de transport, des 

commissionnaires de transport, des commissionnaires en douane, des exportateurs ou importateurs. 
Chefs d’entreprise souhaitant obtenir le statut d’OEA 

 

Objectifs : Déterminer le degré d’éligibilité de l’entreprise vis-à-vis des différents certificats OEA : 

- Identifier le besoin de son entreprise : est-elle éligible ou non au statut d’O.E.A. ?  
Quel statut choisir ?  

- Interpréter les outils nécessaires à l’élaboration d’une demande de certification O.E.A.. 

 

Durée : 1 jour  

Validation : attestation de formation 

 


